
 

 

 

   
 

ASSEMBLEE GENERALE DES COMMUNES FORESTIERES 

Le Jeudi 08/06/2023 - 14h00 – 16h30 - A Sault 
 

ORDRE DU JOUR 

 
  

14h00 – 14h15 Accueil des participants 

14h15 – 14h45  Assemblée générale statutaire 

 

Introduction et rapport moral du Président 
Rapport d’activités 2022 
Rapport financier : validation des comptes 2022 

14h45 – 15h15  Interventions des personnalités présentes 

15h15 – 15h45 Actualités   

 
Intervention de la DDT 84    
Présentation du nouvel arrêté préfectoral d’accès aux massifs  

15h45 – 16h30 Elus luttez contre le morcellement forestier 

 

 Comme eux engagez une politique d’acquisition foncière  
- Saint-Saturnin les Apt commune pilote du projet FEADER « Lutter 

contre le morcellement de la propriété foncière"  
- Sérignan-du-Comtat acquisition de foncier forestier privé et dispositif 

départemental des Espaces Naturels Sensibles 

16h30 Clôture 



 
 

 

 

PLAN D’ACCES 
 

Salle polyvalente 

Route des Cartouses (à côté de la gendarmerie) 

84 390 Sault 
 

 

 
 

 

COORDONNEES SUR PLACE 
 
En cas de problème de dernière minute (empêchement, retard…), merci de contacter : 

Alice Mongin au 07 48 10 37 92 
 
 

MODALITES D’INSCRIPTION 

PROCEDURE D’INSCRIPTION 

L’inscription se fait par retour du bulletin réponse à l’adresse email suivante : 
inscription@communesforestieres.org. 

OUVERTURE DES INSCRIPTIONS 

La date limite d’inscription est fixée au 6 juin 2023. 

mailto:inscription@communesforestieres.org.

